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La proposition d’élargir la compétence de la Cour européenne des droits de l’homme 

Ministres du Groupe des Sages, mis en place dans le cadre du Plan d’Action adopté lors du 

Chefs d’Etat et de Gouvernement des Etats membres du Conseil de 

l’Europe (Varsovie, 16 pour examiner la question de l’efficacité à long terme 

du mécanisme de contrôle de la Convention européenne des droits de l’homme

a conclu qu’ « il serait utile d’instaurer un régime dans le cadre duquel les 

juridictions nationales pourraient saisir la Cour de demandes d’avis consultatifs sur des 

questions juridiques concernant l’interprétation de la Convention et de ses protocoles, 

manière à favoriser le dialogue entre les juges et à renforcer le rôle ‘constitutionnel’ de la 

Cour. Une telle demande d’avis, posée uniquement par les juridictions de dernière instance et 

et l’avis rendu par la Cour n’aurait 

Une telle nouvelle compétence s’ajouterait à celle accordée en 

vertu du Protocole n°2 à la Convention européenne des droits de l’homme (

pour les droits de l’homme (CDDH) dans le cadre de ses travaux sur les suites à donner à ce 

niveau sur l’avenir de la Cour tenue à Izmir (26

l’opportunité d’introduire une procédure permettant aux plus hautes juridicti

demander des avis consultatifs à la Cour concernant l’interprétation et l’application de la 

supplémentaires permettant d’assister les Etats 

suites à donner à la Conférence d’Izmir ont ensuite invité le CDDH à élaborer des 

es variantes, pour l’introduction d’une telle procédure

comprenait un examen approfondi d’une proposition plus détaillée 

la Conférence de haut niveau sur l’avenir de la Cour tenue à Brighton (19

Voir le rapport d’activité du CDDH sur garantir l’efficacité à long terme du système de contr

Convention européenne des droits de l’homme

l’Avis du CDDH sur les questions à aborder lors de la Conférence d’Interlaken, doc

2013 de l’instance subordonnée du CDDH, le Comité d’experts sur la réforme de la Cour (DH



d’élargissement de la compétence consultative de la Cour

[notant] que l’interaction entre la Cour et les autorités nationales 

pourrait être renforcée par l’introduction dans la Convention d’un pouvoir supplémentaire de 

avis consultatifs sur l’interprétation de la Convention dans le contexte d’une affaire 

; [a invité] le Comité des Ministres à rédiger le texte d’un protocole 

facultatif à la Convention à cet effet d’ici fin 2013

Ministres à décider ensuite s’il y a lieu de l’adopter

a chargé le CDDH de rédiger le texte demandé. Ces travaux se sont d’abord tenus au 

cours de deux réunions d’un Groupe de rédaction à composition restreinte, avant d’être 

Ministres. Les questions clés traitées au cours de ce processus ont été : la nature de l’autorité 

un avis consultatif ; la procédure pour l’examen de la demande, pour 

; et l’e

d’un avis consultatif sur les différentes catégories d’affaires ultérieures. La position du CDDH 

L’Assemblée parlementaire, à l’invitation du Comité des Ministres, a adopté l’Avis n° 

… sur le projet de Protocole le … … 20…

Lors de sa … réunion, le [Comité des Ministres] / [les Délégués des Ministres] a/ont 

examiné et décidé d’adopter le projet en tant que Protocole n°16 à la Convention (STCE …). 

Le paragraphe 1 de l’article 1 expose trois paramètres

une demande d’ qu’il est facultatif et en aucun 

plus hautes juridictions …, tel

Haute Partie contractante] au titre de l’article 

L’utilisation des termes «



», tel qu’opposé à « », permet l’inclusion 

ictions qui, bien qu’

d’une importance particulière car elles sont 

pour une certaine catégorie d’affaires. ’exigence qu’une Haute Partie 

st cohérent avec l’idée 

d’épuisement des voies de recours internes bien qu’une « » juridiction n’a

besoin d’être l’une de

satisfaire à l’exigence de l’épuisement des voies de recours internes au sens de l’article 35 § 1 

. Il convient de relever qu’ de l’article 

itutionnelles d’une Haute Partie cont

nt des affaires qui émanent de plus d’un territoire. 

Cela peut inclure des territoires auxquels la Convention ne s’applique pas 

du l’application de la Convention en vertu 

de l’article 56. Dans de tels cas, lorsqu’elle désigne une juridiction aux fins du présent 

Protocole, une Haute Partie contractante peut préciser qu’elle exclut l’application du 

juridiction interne peut demander l’avis consultatif de la Cour. La définition –

de principe relatives à l’interprétation ou à l’application des droits et libertés définis par la 

–

entérinée par la Cour dans son document de réflexion, qui s’est ensuite inspirée de l’article 

qu’il y avait certains parallèles entre ces deux procédures, qui ne se limitent pas au fait que les 

rendus par la Grande Chambre (voir l’article 

étant, les différents objectifs des procédures prévues par le présent Protocole et par l’article 

43, paragraphe 2 de la Convention devront être pris en compte pour l’application des critères. 

L’interprétation de la définition à la Cour lorsqu’ d’accepter ou non 

une demande d’avis consultatif (voir l’article 

Le paragraphe 2 de l’article 1 exige que la demande d’avis consultatif soit faite dans 

d’une affaire pendante devant la ju La procédure n’est 

’a pas à être 

l’

de l’article 1 

. Elles reflètent l’objectif de la 

procédure qui n’est pas de transférer le litige à la Cour, mais de donner à la juridiction 

Convention lorsqu’elle jugera le litige en instance

nécessité et l’utilité de demander un avis consultatif à la Cour afin d’être en mesure 

d’expliquer les raisons qui sous

l’interprétation ou l’application de 



L’objet de l’affaire interne et 

’elle a pu faire 

les demandes dans des langues autres que l’anglais 

peuvent ainsi s’adresser à la Cour dans la langue nationale officielle 

de l’article 2

demande d’avis consultatif est ou non acceptée. La Cour dispose d’un pouvoir discrétionnaire 

même si l’on peut s’attendre à ce que la Cour hésite à 

1 de l’article 1 et 

aux paragraphes 2 et 3 de l’article 1 

vertu de l’article 43 de la Convention, la décision d’acceptation est prise par un collège de 

rocédure prévue à l’article 43, le collège doit motiver 

tout refus d’accepter une demande d’avis consultatif d’une juridiction . L’objectif est 

’un de l’interprétation de la Cour de ce qu’il convient d’entendre 

des questions de principe relatives à l’interprétation ou à l’application des droits et libertés 

internes lorsqu’elles envisagent de faire une demande et contribuera ainsi à dissuader les 

l’acceptation de toute demande formulée par ses juridict

de l’article ’il appartien

(telle que définie dans l’article 26 de la Convention – voir également l’article 6 ci

les avis consultatifs suite à l’acceptation d’une de

renvoi devant la Grande Chambre en vertu de l’article 43 de la Convention.



pour la Cour de donner son avis consultatif suggère qu’une telle 

s’impose à tous les stades de la 

sous), ainsi qu’à 

Des retards injustifiés dans la procédure d’avis consultatif devant la Cour 

également des retards dans la procédure de l’affaire pendante devant la 

de l’article 2

33 ou 34 de la Convention (voir l’article 26, paragraphe 4 de la 

celle prévue par l’article 26, paragraphe 4, de la Convention et 

’article 3 au Commissaire aux droits de l’homme du Conseil de l’Europe

qu’ l’

L’intention est que le Commissaire ait 

à participer à la procédure d’avis consultatif

même manière qu’il peut procéder 

, en vertu de l’article 36 paragraphe 3 de la Convention

d’avis consultatif ’est

’est ’y participer, bien qu’il 

c’e

dans une procédure engagée par l’un de ses nationaux à l’encontre d’une autre Haute Partie 

contractante (voir l’article 36

l’intérêt d’une bonne administration de la justice

interventions en vertu de l’article 36 L’on peut s’attendre à ce 

que les parties à l’affaire dans le contexte de laquelle l’avis consultatif a été sollicité soient 

’

d’avis consultatif acceptée. 

Le paragraphe 1 de l’article exige de la Cour qu’elle motive les avis consultatifs 

graphe 2 de l’article 



Le paragraphe 3 de l’article exige de la Cour qu’elle communique les avis 

qu’à la Haute Partie contractante 

On peut s’attendre à ce que l’avis consultatif soit également 

communiqué à toutes autres parties ayant pris part à la procédure conformément à l’article 3

l’esprit que, dans la plupart des 

qui n’est ni l’anglais ni le français

Tout en respectant le fait qu’il n’y ait que deux langues officielles de la Cour, il a été estimé 

juridiques, être poursuivie qu’après que l’avis ait été traduit dans la 

S’il devait y avoir des 

la traduction d’un avis consultatif dans la langue de 

coopérer avec les autorités nationales pour l’élaboration de la 

Le paragraphe 4 de l’article 4 exige 

’article 

des effets de l’avis consultatif sur la procédure 

contexte d’une affaire pendante devant une juridiction d’une Haute Partie contr

n’empêche pas une partie à cette affaire d’exercer

en vertu de l’article 34 de la Convention signifie qu’elle p toujours porter l’affaire 

Néanmoins, lorsqu’une requête est déposée à la suite d’une procédure dans le 

aux questions traitées dans l’avis consultatif 

n’ont aucun effet direct sur 

d’ ’insèrent 

L’interprétation de la Con

L’article reflète le fait que l’acceptation du Protocole est facul

Parties contractantes à la Convention. Il n’a par conséquent pas pour effet d’introduire de 

Parties contractantes qui choisissent d’accepter le protocole, auquel cas son



avec l’article 58 de la Convention

L’article ’une des clauses finales habituelles approuvées

Le texte de l’article émane de l’article 7 du Protocole n°

Hautes Parties contractantes dont l’expression du consentement à être lié est exigé par le 

L’article 9 ue, par exception à l’article 57 de la Convention, 

L’article 

l’Europe. Il est excl

des déclarations sur des questions importantes soulevées par le Protocole, en l’espèce pour 

adressées au Secrétaire Général du Conseil de l’Europe, en ta

multilatéraux faits au sein de l’organisation.

L’article 11 est l’une des clauses finales habituelles incluses dans les traités préparés 

au sein du Conseil de l’Europe. 

vertu de l’article 10 du Protocole visant à désigner plus hautes juridictions d’une Haute 


